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En pratique, un ordre de priorité pour ces différentes
questions a été établi, à savoir :

1) Assistance;
2) Obligations militaires ;

3) Exercice des droits politiques (sujet le plus difficile
à mettre au point).

Le S.S.E. s'occupe actuellement de l'édition d'un Vade-
mecum des Suisses de l'étranger, il se penche aussi en
particulier sur la politique d'information qui permettrait
entre autres de documenter les bulletins régionaux d'une
part et s'occuperait d'autre part de l'information en Suisse
même sur les Suisses de l'étranger.

On demande que i'O.S.E. soit reconnue comme organe
consulté par la Confédération chaque fois que les Suisses
de l'étranger seraient concernés (en pratique par l'entremise

de la C.S.E.).
L'idéal politique des Suisses de l'étranger est une ligne

médiane, ne prévoyant ni l'intégration complète dans l'Etat
où ils vivent, ni le rattachement complet à la Suisse. La
tâche essentielle est la communication entre les Suisses
de l'intérieur et de l'étranger. J.P.

LA SUISSE EN BREF

@ Budget de la Confédération.
Premier déficit depuis 1953 : 116 millions
Le budget de la Confédération pour 1969 se solde, pour la première

fois depuis 1953, par un déficit. Pour la première fois également, les
dépenses dépasseront le cap des 7 milliards.

® La Suisse tous azimuts.
L'horaire d'hiver 68-69 de Swissair, 1-11 - 31-3, marque la fin des

avions à moteurs à pistons pour notre compagnie nationale. Au départ
de Genève toutes les lignes internationales seront exploitées exclusivement

par des avions à réaction. Principales innovations: 1. RIO DE
JANEIRO sans escale. 2. Deux classes sur tous les vols internationaux.
3. MONROVIA via DAKAR. 4. Quatre vols à destination de TOKIO.
5. Augmentation du nombre de vols à destination de : NEW YORK
(20 au lieu de 14 par semaine), Santiago du Chili, Tunis, Monrovia,
Karachi, PARIS, Varsovie, MOSCOU, Bucarest et Belgrade.

Q Schnellere Schnellzüge.
Die Schweizerischen Bundesbahnen fahren jetzt pro Tag 5.000 Schnell-

zugsKilometer mehr als bisher. Gegen 60 Prozent aller internationalen
Züge und Kurswagen bestehen inskünftig aus Neubauwagen.

® Genève. Nouvelle aile à l'université.
Une nouvelle aile « JURA » à l'université de Genève a été inaugurée

par MM. Peyrot, Chavanne et van Berchem, respectivement président
du Conseil d'Etat, chef du Département de l'instruction publique et
recteur. Ce bâtiment abritera trois facultés : droit, sciences économiques

et sociales et lettres. Coût total des installations : 3.100.000 frs.

® Un Valaisan à l'UNESCO.
M. Bernard CRETTAZ, originaire du « Val d'Anniviers >» (ce « Val »

si bien chanté par feu la Chorale Suisse) a été nommé à la fonction de
conseiller à l'UNESCO. M. Crettaz, âgé de 30 ans, est sociologue à
l'Université de Genève.

© I giovani e el « Fame nel mondo » in India.
L'Ing. Fernando CAIMI, laureato in fisica al Politecnico di Zurigo,
venti-quatr'anni, è il primo volontario ticinese del Movimento « Fame
nel mondo » a Kelambakkam. KELAMBAKKAM : o la scoperta del « sen-
so » del le azioni pagate di persona con coraggiosa « paura » e generoso
entusiasmo.

© Médaille du jubilé pour les 125 ans des timbres-poste suisses,
1843-1968.

Comme premier Etat de la Confédération et premier bureau de poste
d'Europe, Zurich a émis le 1er mars 1843 deux timbres ainsi nommés :

« Zurich 4 » et « Zurich 6 ». Le 1er octobre de la même année, Genève
a suivi avec le « Double de Genève », très apprécié dans le milieu des
philatélistes. Les collectionneurs savent qu'on a émis une médaille en
argent et en or, à l'effigie des timbres précités, qui peut être achetée
dans les banques et caisses d'épargne, ainsi qu'auprès des clubs
philatéliques.

® La Suisse vue par un Anglais habitant Genève.
Un major retraité établi à Genève répond comme suit à un tableau

assez idyllique de la Suisse brossé par un collaborateur du « Sunday
Telegraph ». Il déclare qu'on n'y trouve pas de service de santé
populaire, que les hôpitaux et médecins coûtent bien plus cher qu'en
Grande-Bretagne, tout comme la vie en général d'ailleurs. On paie
certes moins d'impôts mais « on en a encore moins pour son argent ».
Oui dit mieux

© Swissair — Flugtarif-Ermässigungen fur Familienmitglieder.
Kinder bis 2 Jahre zahlen 10 % des Tarifs, wenn sie keinen eigenen

Platz beanspruchen ; sonst 50 %.
Jugendtarif, für das Alter zwischen 12 und 22 Jahren : 25 % Ermässigung,

inneralb Europa zusätzlich Algerien, Marokko und Tunesien (nur
Economy Klasse für Hin- und Rückreise mit Normaltarif).

Schüler und Studenten bis 26 Jahre : 25 % Vergünstigung auf allen
Linien (ausgenommen Nordatlantik) für Flüge zwischen dem Wohnort
der Eltern und dem Studienort.

Family-Plan auf der Nordatlantikroute : die mitreisende Ehefrauen und
Kinder zahlen nur einfach für retour auf den jeweils anwendbaren Tarif.

© Plus de pourboire dans les établissements publics
Le comité central de la Société Suisse des Cafetiers, Restaurateurs

et Hôteliers a décidé d'introduire dans leurs établissements le système
du service et pourboire compris. « D'une part pour répondre à une
demande toujours plus insistante d'une grande partie de la clientèle,
et d'autre part, du point de vue social, pour réaliser une réglementation
moderne concernant le personnel de service. » Il faudra 6 mois avant
que la suppression des pourboires intervienne.

TOUS LES PRIX PRATIQUES DANS LES CAFES SERONT NATURELLEMENT

MAJORES A bon entendeur...
Dans les buffets de gare C.F.F. ce système entrera en vigueur le

1er janvier 1969 au plus tard. Un supplément de 15 % sera inclus dans
les prix de toutes les consommations et repas.
® Déficit aux C.F.F.

Le budget pour 1969 prévoit un déficit de 15,3 millions de francs
suisses, alors que l'exercice de 1967 laissait encore un modeste bénéfice

de 1 million. Les appréhensions déjà manifestées dans le rapport
de gestion de 1967 se trouvent confirmées ; en dépit de tout ce qu'ils
entreprennent de leur propre initiative, les C.F.F. ne parviennent plus
à assurer leur équilibre financier.
© Révision de l'A.V.S.

La 7ème révision de l'A.V.S. est enfin sanctionnée par les Chambres
fédérales et la nouvelle loi entrera en vigueur le 1er janvier 1969. Les
rentiers recevront en moyenne des prestations augmentées d'un tiers.
Le taux de cotisation pour les professions indépendantes a été fixé
à 4,6 %.
® La Suisse et l'O.N.U.

La Suisse obtient un privilège sans précédent dans l'histoire de
l'O.N.U. Suite à une initiative du D.P.F., elle a en effet été admise
à participer, et non seulement assister aux travaux de la 6ème
commission de l'assemblée plénière, c.-à-d. à la commission permanente
de droit international. C'est la première fois qu'une exception aux
règles en vigueur est ainsi faite en faveur de la Suisse.

SPORTS

© MEXICO 1968. Nos représentants ont fait mieux qu'à Tokio : 1

médaille d'argent, 4 médailles de bronze. L'« argent » fut remporté en
Yachting 5 m 50, par l'équipage composé de Louis Noverraz, Marcel
Stern et Bernard Durand. Les « bronzes » : par Xaver Kurmann en
cyclisme (poursuite) ; par Kurt Muller en tir (fusil libre, 3 positions).
Trois points (1148 contre 1151) le séparaient seulement du Russe
Komev, médaille d'argent. Les autres furent l'apanage en dressage
du trio Chammartin, Ficher et Marianne Gossweiler, et en aviron (quatre
avec barreur) de Joggi Grob, Peter Bol linger, Hugo Waser, Denis
Oswald avec le barreur Froehlich. Nos compliments à tous
@ TENNIS. En Coupe du Roi de Suède la Suisse a battu la Yougoslavie
par 3 victoires à 2, après avoir été menée 0-2 lors de la première
journée.
@ MOTONAUTISME. Notre compatriote Charles Wyss a abaissé les
records du monde sur hors-bord d'une et deux heures, les portant à
96 km/h. Ceci sur les eaux du Léman.

® FOOTBALL.
Championnat du monde. En phase préliminaire chacun sait que la

Suisse fait partie du groupe 1 avec le Portugal, la Roumanie et la
Grèce. Le 12 octobre dernier elle battit la Grèce par 1 à 0, mais fut
défaite le 23 novembre en Roumanie par 2 à 0. Le « retour » de ce
dernier match aura lieu le 14 mai 1969, mais auparavant, le 16 avril,
nos compatriotes se rendront au Portugal. Les deux derniers matches
nous mènent loin dans l'année 1969 : 15-10 : Grèce - Suisse ; 2-11 :

Suisse - Portugal.
La Coupe. A la parution de ce journal nous connaîtrons déjà les

équipes qui disputeront les 1/4 de finale. En effet les 1/8 auront eu
lieu le 15 décembre. Zurich - L.ugano en aura été le match-phare. Les
autres : Bell inzona contre Lausanne ; Soleure contre Chiasso : Saint-
Gall contre Grasshoppers ; Bâle contre Lucerne ; La-Chaux-de-Fonds
contre Servette.

Championnat : Lausanne, champion d'automne. Les derniers résultats
avant la mise en «hibernation»: 1. Lausanne, 19 pts ; 2. Lugano,
16 pts ; 3. Young Boys, 15 pts ; 4. Zurich et Bâle, 14 pts.
© HOCKEY SUR GLACE. Aucun changement avec la saison passée
On prend les mêmes et on recommence. En effet, La-Chaux-de-Fonds
mène allègrement les débats devant Genève, Servette et Kloten.

COMMUNIQUE DE L'O.N.S.T.

Bon voyage aux moins jeunes
Une intéressante initiative.
Les Chemins de Fer Fédéraux et les entreprises suisses

de transport viennent de créer un nouvel abonnement
pour personnes âgées.

Les dames de plus de 62 ans et les messieurs de plus
de 65 ans peuvent obtenir un abonnement pour demi-
billets à prix fortement réduit.

Cet abonnement permet à son titulaire d'acheter à
moitié prix, à n'importe quel moment et sans restriction,
des billets de simple course, d'aller et retour et des
billets circulaires valables sur les lignes des C.F.F. et des
chemins de fer privés, ainsi que des compagnies de
navigation, des cars postaux et d'autres entreprises
concessionnaires.

Le prix de cet abonnement, valable un an, est de
frs. s. 50,— (frs. b. 590,—) au lieu de frs. s. 290,—•.

Cet abonnement peut être obtenu, sans aucune
restriction de nationalité, auprès de l'agence de l'Office
National Suisse du Tourisme, 75, rue Royale à Bruxelles 1,
tél. 18.02.05. Une photographie de passeport récente est
indispensable.

Si vous désirez offrir cet abonnement à vos parents et
amis en Suisse, le même office peut vous délivrer un
bon-cadeau à échanger sur place.
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